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4ÈME sEssIoN DU MÉCANISME D'EXPERTS sUR LEs DRoITS DEs PEUPLES AUToCHTONES

PorNT 3 : survr DEs Éruogs rHÉvATreuES ET DES AVrs

LUNDI 1 1 JUILLF| 2OI 1

LE DRorr DES pEUpLEs AUTocnroNEs À r-'ÉDUcATloN

MESDAMES ET MESSIEURS LES EXPERTS

ConronvÉvEr.rr AU DRorr TNTERNATToNAL, LE pEUpLE aRvÉrureru o'AnvÉrurE oCCTDENTALE euE
.IE REpRÉsEruTE, soN CoNSEIL NATIoNAL ETsoN GoUVERNEMENT TÉI-ICITE LE PEUPLE DU SOUDAN
SUD DE L,ACCESSIOT{ À SON INOÉPgruOAruCE RELATIVEMENT À UE OÉCISIOI.I DE L,ONU.

CONCERNANTT LE POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR, JE VOUDRAIS APPUYER LA QUESTION DU DROIT DES
pEUpLEs AUTocHToNEs À u'Éoucnrroru pRrNcrpALEMENr rrÉs À LA TRANsMIssloN DEs sAVotRs
TRADITIONNELS. ET SAVOIR-FAIRE DES PEUPLES AUTOCHTONES.

Nous soMMEs pnirs À pRÉsgrurER sous couvERT oe ra vÉorn.froN DE L'ONU, uN pRocRAMME

D'ENsElcNEMErul rt o'ÉoucnrroN, DEs RÉrÉnerutrErs pÉoacocreuEs DANS LE BUT DE pouvotR

oBTENIR uN sou-flEN spÉcrrreuE pouR LA FoRMATToN DE Nos ENsETcNANTs ou ÉoucntEuRs,
colIroRvÉvENr À u oÉcranAT|oN ET AUX ARTICLES 8, 1 1 . 13 ET SURTOUT 14 OÙ IL EST STIPULÉ

QUE:

I . LEs pEUpLEs AUTocHToNEs oNT LE DRorr o'É-raeun e-r oE col.rtRôLER LEURs pRopREs
sysrÈMEs Fr ÉTABLIssEMENTs scoLArREs où L'ENsETcNEMENT Esr orspEnsÉ DANs LEUR
pRopRE LANGUE, D'uNE verutÈRE ADAprÉE À I-Euns vÉrnooes cULTURELLES
D'ENSEIGNEMENT ET D'APPRENTISSAGE.

NÉCESSAIREMENT, IL EsT n No'rÉ QUE, DANS LE CAS DES AnMÉIIIENS D'ARMÉNIE OCCIDÊNTALE ET
oe I'ARt\tÉt ttE occlDENTALE ACTUELLEMENT sous Le coNrRÔLr DE LA TURQUIE. tL sERAlr TEMPS
D'ENTAMER ur.rs pRocÉouRE DE REsrlrurroN DEs BrENs rMMoBrLrERs nRvÉrutErus, c'Esl-À-otnE
L'ÉeurvaLeNr DE 2538 ÉcLrsEs, 45 1 voruastÈREs. 1996 ÉcolEs, 29 LYcÉF:s ET 42
oRPHELINATS QUI Nous PERMETTRAIENT D'APPLIQUER EN CONCERTATION AVEC L'ETAT CONCERNÉ,
L.ARTICLE '] '] DE LA DÉCL-ARATION QUI PRÉCISE QUE :

2. LEs ÉTATs DorvENT AcconoEn RÉpnRlrroN pAR LE BrArs oe vÉcrrursvEs EFFrcAcEs - QUI
PEUVENT COMPRENDRE LA RESTITUTION _ MIS AU POINT EN CONCERTATION AVEC LES
PEUPLES AUTOCHTONES, EN CE QUI CONCERNE LES BIENS CULTURELS, INTELLECTUELS,
RELIcTEUX ET sptRrruELs eur LEUR otvr ÉrÉ pRrs sANs LEUR coNsENTEMENT pnÉrLeetE,
DoNNÉ LIBREMENT ET EN coNNAtssANcE DE cAUsE, ou EN vtoLATIoN DE LEURS Lols,
TRADITIONS ET COUTUMES.

JE MFrs À vorRE DlsposlÏoN uN DosslER coNcERNANT CETTE |NTERVENTIoN.

MERCI

MONSIEUR ARMENAG APRAHAMIAN
PRÉSrDENT DE L'ASSEMBLÉE DEs ARMÉNIENs o'ARuÉute occlDENrrALE
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CoNsEIL NATIoNAL D'ARMÉNIE OCCIDENTALE
haybachdban@wanadoo.fr


